Thème III : Classes, stratifications et mobilité sociale :

Chapitre 3 : Comment analyser la structure sociale ?
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On mettra en évidence le caractére multiforme des inégalités
‘économiques et sociales ainsi que leur aspect parfois cumulat.
On procédera a des comparaisons en utiisantles principaux
indicateurs etoutis statistiques appropries.

On présentera les théories es classes et e la stratification
‘sociale dans la radition sociologique (Marx, Weber) ainsi que
leurs prolongements contemporains et on s interrogera surleur
pertinence pourrendre compte de I dynamique de la
structuration sociale. On mefira en évidence a multiplicié des
criteres de différenciation sociale dans les sociétés post-
industrielles (statut professionnel, dge, sexe, style de vie).
Acquis de premiére  salaire, revenu, profi, revenus de
transfert, groupe social.




Questionnement :

Les classes sociales persistent-elles face à la recomposition des inégalités ? ou Comment analyser la structure sociale ? Comment analyser et expliquer les inégalités ?
Notions obligatoires de terminale : Classes sociales, groupes de statut, catégories socio-professionnelles (PCS), inégalités économiques, inégalités sociales.
Acquis de première : groupe social, salaire, revenu, profit, revenus de transfert.
Notions complémentaires : structure sociale, stratification sociale, critères de différenciation sociale, origine sociale, appartenance sociale, genre, patrimoine, moyennisation/polarisation, capital culturel, capital social, domination symbolique.
Introduction : 
S’interroger sur la structure sociale consiste à tenter de rendre compte de la place des individus ou groupes dans la hiérarchie sociale. 
Dans une définition large, la stratification sociale est l’ensemble des formes de différenciation sociale issues des inégalités de position, de pouvoir, de richesse et de prestige que l’on observe dans les différentes sociétés. 

Ces inégalités engendrent la formation de groupes plus ou moins structurés entretenant entre eux des relations de subordination, d’exclusion, d’exploitation. 

Il y a diversité des modes de stratification. Voyons pour rappel : 

- les castes : le mot caste (origine portugaise) sert à désigner les groupes sociaux de la société hindoue (mais existe aussi ailleurs en Asie, en Afrique). Les castes sont des groupes sociaux endogames, strictement hiérarchisés et fermés. L’appartenance à une caste se transmet de façon héréditaire. Les contacts physiques, les relations sexuelles, les repas en commun sont interdits entre membres de castes différentes. C’est une hiérarchie qui repose sur la pureté/répulsion. 

Il y a 4 castes majeures divisant la population indienne : les Brahmanes ou prêtres occupent la place la plus élevée. On peut encore ajouter la caste inférieure des Dalits, que l’on connaît aussi sous le nom d’Intouchables.

L’ordre de ces castes a été défini selon le degré de pureté de ses occupations professionnelles (pureté liée à la spiritualité mais aussi à l’hygiène). Ainsi, les plus purs dans l’échelle sociale sont les prêtres, car ils sont aux premières loges pour honorer les esprits en célébrant des pujas (cérémonies), et ils sont végétariens. En bas de l’échelle se trouvent la caste des serviteurs, qui s’occupent des tâches ingrates, nettoient les impuretés et sont donc « contaminés ». Encore plus impurs, les Intouchables se nourrissent de ce qu’ils trouvent, vivent dans des bidonvilles souillés par les excréments, sont atteints de maladie telles que la lèpre ou la tuberculose. Ils sont pour la plupart sans emploi, ou bien travaillent dans l’équarrissage, nettoient les latrines communes ou balaient les rues. Ils sont tellement impurs que des êtres des castes supérieures ne peuvent les toucher, d’où leur nom. 

-Les ordres : ils composent la société d’Ancien Régime : clergé, noblesse et tiers état. Ils sont hiérarchisés en fonction du prestige des fonctions sociales remplies par leurs membres. Ainsi, le tiers état s’adonne à des taches peu prestigieuses (agriculture, artisanat, commerce). Dans la noblesse, le souci de la pureté du sang engendre une forte endogamie. La transmission des fonctions sociales est largement héréditaire, limitant la mobilité sociale. 

-Les classes sociales : elles composent la stratification dans les sociétés développées. Nous verrons ensuite les différentes acceptions de ce terme selon les théories. 
 Concepts poly sémantiques des inégalités : brain storming

I° Comment rendre compte des inégalités : 
la courbe de lorentz

http://ses.ac-orleans-tours.fr/fileadmin/user_upload/ses/ressources_pedagogiques/02_terminale/03_ens_specifique/08_structure_sociale/exo_lire_courbe_lorenz/courbe_lorenz_patrimoine.htm
les inégalités de patrimoine 

http://ses.ac-orleans-tours.fr/fileadmin/user_upload/ses/ressources_pedagogiques/02_terminale/03_ens_specifique/08_structure_sociale/image_active_masse_patrimoine/previsualisation.html
1-1 : Différences et inégalités : 
Dans toute société existent des différences sociales entre individus, fondées sur divers critères. Ces critères de différenciation, permettant de classer les individus, varient dans l'espace et dans le temps. On peut distinguer des critères économiques (revenu, patrimoine), démographiques (âge, sexe), culturels (religion, appartenance ethnique), politiques (rapport au pouvoir) ou symboliques (prestige, honneur). 
La différence sociale suppose que les individus ou les groupes aient des traits distincts (l’homme/la femme, le jeune/la personne âgée, le noir/le blanc…) sans que cela implique une hiérarchie et un sentiment d’injustice. En revanche, si la société accorde collectivement une valeur plus grande aux hommes qu’aux femmes, si elle hiérarchise les positions sociales, elle transforme la différence en inégalité. 
Une inégalité est une différence qui se traduit par un accès socialement différencié à certains avantages ou désavantages sociaux. Si chacun était identique aux autres, il ne pourrait exister d'inégalité. Toutefois, ces différences ne suffisent pas à faire une inégalité. Pour qu'elles le deviennent, il faut qu'elles se traduisent par un accès inégal entre ces individus différents, en raison de leur différence, à certaines ressources rares et valorisées. Dès lors, les individus peuvent être hiérarchisés sur une échelle traduisant leur inégal accès aux ressources valorisées par la société.

1-2 : Les inégalités économiques :
Les inégalités économiques se traduisent principalement par des différences de revenus, de salaires ou niveaux de vie, et par des différences de patrimoine. On peut les mesurer à partir de plusieurs indicateurs.

RAPPEL : revenu / salaires / niveau de vie (RDB / unité de consommation) / patrimoine
a) La médiane
La médiane est la valeur du caractère qui partage en deux l’effectif global. En d’autres termes 50% ont plus et 50% ont moins. Plus la médiane s’éloigne de la moyenne plus la société n’est inégalitaire. En effet la moyenne correspond à la somme des revenus divisé par le nombre d’habitants. Si la moyenne est supérieure à la médiane cela signifie qu’une partie de la population s’octroie plus de richesse qu’une autre partie de la population. 
La médiane : Dans le tableau il s’agit du revenu disponible moyen et médian depuis 1970. 
b) Les écarts interquantiles : 
On peut mesurer les inégalités de revenus par les écarts interquantiles. On appelle quantiles les valeurs qui partagent l’effectif total d’une série en « n » groupes dont les effectifs sont égaux. Ainsi la médiane est un quantile d’ordre 2 puisqu’elle sépare un effectif total en 2 groupes dont les effectifs sont égaux. 

Les quantiles les plus utilisés sont les suivants : 

- Les quartiles qui correspondent à des quantiles d’ordre 4 : Q1,Q2,Q3. 
Un quart de l'effectif total possède un caractère inférieur à Q1 et trois quarts de l'effectif possède un caractère supérieur à Q1. 

Q2 partage l'effectif en deux quarts ayant un caractère inférieur à Q2 et deux quarts ayant un caractère supérieur à Q2. Il s’agit donc de la médiane. 
 Q3 est la valeur du caractère tel que trois quarts de l'effectif ont un caractère inférieur à Q3.
- Les déciles c'est-à-dire les quantiles d'ordre 10 partagent l'effectif total en dix groupes égaux. Il y a neuf déciles notés, D1, D2, D3.... D9. 
Un dixième de la population a un caractère inférieur à D1, et neuf dixièmes ont un caractère supérieur à D1... et ainsi de suite. Le décile D5 est égal à la médiane.
- Les centiles : il y a quatre-vingt-dix-neuf centiles ; ils partagent la série en cent groupes d'effectifs égaux. 
Les déciles d'une distribution permettent de calculer le rapport interdécile : 
- le rapport D9/D1 met en évidence l'écart entre le haut et le bas de la distribution ; c'est une des mesures de l'inégalité de cette distribution. Ce rapport est stable dans le temps depuis 1980 aux alentours de 3.5. 

AVANT REDISTRIBUTION, pour info seulement :
Avant redistribution, le niveau de vie moyen des 20 % de personnes les plus aisées (dernier quintile) est de près de 53 600 euros par an, soit 7,2 fois supérieur au niveau de vie moyen des 20 %de personnes les plus modestes (1er quintile, 7 400 euros par an). Les écarts sont encore plus grands aux extrémités de la distribution des revenus : les 10 % de personnes les plus pauvres disposent d’un revenu moyen de l’ordre de 4 300 euros par an tandis que les 10 % les plus riches reçoivent 69 700 euros par an, soit environ 16 fois plus (rapport interdécile). Après redistribution, le rapport interdécile n’est plus que de 6 (Lorsqu’on établit le rapport en fonction de la moyenne de chaque décile, pour trouver le 3.5 on prend le plus riche de D1 et le plus pauvre de D9). 
c) Courbe de Lorentz et coefficient de GINI :
Enfin on peut mesurer les inégalités par la courbe de Lorentz et le coefficient de GINI. 
Courbes de concentration du revenu disponible (2009) et du patrimoine financier

(2010) des ménages en France :
Source : Alexandre BACLET et Émilie RAYNAUD, « La prise en compte des revenus du patrimoine dans la mesure des inégalités », Économie et Statistique, N° 414, 2008.

1. Le patrimoine financier correspond à la possession d’actifs financiers ; il ne prend pas en compte les biens immobiliers.
Dans une répartition des richesses totalement égalitaire un certain pourcentage des individus est titulaire d'un pourcentage égal des richesses : 10 % des individus sont titulaires de 10 % de la richesse totale, 20 % des individus en détiennent 20 %... Cette répartition est représentée par la première bissectrice du graphique qu’on appelle droite d’équirépartition. On constate donc que la courbe de Lorentz pour la France concernant le revenu disponible en 2009 est relativement égalitaire mais la répartition du patrimoine est au contraire très inégalitaire. 

Le coefficient de concentration de Gini est obtenu à partir de la courbe de Lorenz. On mesure la concentration d'une distribution en la comparant à une distribution où la masse totale du caractère serait également répartie entre les individus.
Coef.  De GINI = surface entre la droite d’équirépartition et la courbe de répartition des richesses du pays / surface du triangle rectangle (OAB).
Il varie entre 0 et 1; il est nul lorsque la courbe est confondue avec la diagonale; il est égal à 1 lorsque la courbe est confondue avec les côtés OA et AB du triangle OAB.
Les inégalités de salaires et de patrimoine : 
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Les inégalités de salaire : site d’inégalités.fr : simulation êtes-vous riches ou pauvres ? 
Le salaire net médian (50% gagnent plus et l'autre moitié gagne moins) s'élève à 1.730 euros par mois en 2012. Il est inférieur de 19,7 % au salaire net moyen et diminue de 0,6 % en euros constants entre 2011 et 2012. En 2012, les salaires nets diminuent à tous les niveaux de l'échelle salariale. Ainsi, les 10% de salariés les moins bien rémunérés perçoivent un salaire net mensuel (toujours en EQTP) inférieur à 1.184 euros, soit une baisse de 0,1% en euros constants par rapport à 2011.

A l'inverse, en haut de l'échelle, les 10% de salariés les mieux rémunérés perçoivent un salaire supérieur 3.455 euros, soit une baisse également de 0,1% en euros constants. Quant au 1% des salariés les mieux rémunérés, il perçoivent un salaire net mensuel supérieur à 7.914 euros.
Source : La tribune, http://www.latribune.fr/actualites/economie/france/20141216tribe5a5aab3c/le-salaire-net-median-mensuel-s-eleve-a-1-730-euros.html 
Nous pouvons utiliser les PCS pour mesurer les inégalités économiques. 

Répartition du patrimoine en France entre 1998 et 2010 et rapport interdécile / au patrimoine : 
En 2010, selon l'INSEE, le patrimoine moyen des 10% des ménages au patrimoine le plus élevé est 920,2 fois plus élevé (2888 fois plus élevé avec l’ancienne méthode) que le patrimoine moyen des 10% des ménages au patrimoine le moins élevé. 
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1.3  :Les inégalités sociales : 
Les inégalités économiques sont à l'origine d'une multitude d'inégalités :
Il existe une multitude d'inégalités liées aux ressources sociales ou politiques (conditions d’existence, éducation, santé, accès au pouvoir…) et symboliques (titres scolaires, pratiques langagières…). Ces inégalités se mesurent donc avec des critères non monétaires.
Nous allons principalement nous intéresser aux inégalités liées à l’espérance de vie, aux loisirs, au logement et enfin à l’école. 
a) Les inégalités face à la mort : 
En moyenne les hommes âgés de 35 ans ont une espérance de vie de 42.8 ans contre 49.4 ans pour les femmes. Mais nous constatons de fortes inégalités en rapport à la place de l’individu dans le processus de production. Ainsi un homme ouvrier de 35 ans a une espérance de vie moyenne de 41 ans contre 47.2 ans pour les cadres. Il y a donc inégalité face à la mort en fonction de la place de l’individu dans le processus de production. 
Les écarts d’espérance de vie illustrent bien les inégalités sociales face à la mort, mais il s’agit d’une moyenne qui ne met pas en évidence le risque de mourir précocement par exemple. Pour les hommes comme pour les femmes, ce risque est plus élevé pour les ouvriers que pour les cadres. Un homme de 35 ans, soumis toute sa vie aux conditions de mortalité de 2000-2008, a 13 % de risque de mourir avant 60 ans s’il est ouvrier, contre 6 % s’il est cadre (respectivement 5 % et 3 % pour une femme). De même, il a 27 % de risque de mourir avant 70 ans s’il est ouvrier et 13 % s’il est cadre (respectivement 11 % et 7 % pour une femme). Enfin, parmi les hommes, un ouvrier sur deux n’atteindrait pas 80 ans, contre un cadre sur trois.
L’espérance de vie à 35 ans des cadres sans problèmes sensoriels et physiques est de 34 ans, contre 24 chez les ouvriers, soit un écart de 10 ans. En clair : non seulement les cadres vivent plus longtemps, mais aussi en meilleure santé.
Source : Observatoire des inégalités, http://www.inegalites.fr/spip.php?article377&id_mot=99 
Le risque de Handicap est également très inégal en fonction de la profession.
« Les catégories sociales sont loin d’être égales devant le handicap. Les ouvriers ont 2,6 fois plus de risques que les cadres supérieurs d’être handicapés, selon l’enquête « handicap-santé » conduite par l’Insee en 2008. Les ouvriers ont en moyenne 38 % plus de risques d’avoir un handicap que la moyenne de la population de même sexe et de même groupe d’âge. Les employés 14 % et les cadres supérieurs 47 % de risques en moins.

Les conditions de travail expliquent en partie les écarts : les métiers les plus pénibles usent l’organisme et les risques d’accidents sont plus élevés. Ainsi, les ouvriers sont 15 fois plus souvent victimes d’accidents du travail que les cadres, les employés 6 fois plus. De même l’exposition aux maladies professionnelles est sans commune mesure selon les catégories sociales. »
Source : Observatoire des inégalités,  http://www.inegalites.fr/spip.php?article1499&id_mot=99 
b) Les inégalités face aux loisirs : 
Nous constatons de fortes disparités entre les PCS concernant les loisirs. En effet en 2005 83% des cadres et professions intellectuelles supérieures ont lu un livre au moins une fois dans l’année contre 32% pour les ouvriers. Ceci et à mettre en relation avec le capital culturel de Bourdieu. On retrouve ces disparités pour toutes les activités culturelles. Il y a donc des inégalités face aux loisirs qui s’expliquent à la fois par des conditions de revenus très différentes mais également par des pratiques culturelles différentes. 

La comparaison entre ouvriers et employés est intéressante à faire puisque les employés ont des pratiques proches de celles des cadres malgré des conditions de revenus proches de celles des ouvriers. Ceci nous renvoie à la socialisation anticipatrice de R.K. MERTON et à la distinction groupe d’appartenance et groupe de référence. 

Enfin nous pouvons parler des différences dans les départs en vacances car en 2010 d’après l’observatoire des inégalités, 71 % des cadres supérieurs partent en congés contre 41 % des ouvriers.
c) Les inégalités face au logement : 
« Beaucoup reste à faire pour que chacun dispose de conditions d’habitat dignes de ce nom comme le rappelle chaque année la Fondation Abbé Pierre dans son rapport annuel sur le mal-logement en 2013. 3 642 177 personnes sont non ou très mal logées. 685 142 personnes sont privées de logement personnel et 2 778 000 vivent dans des conditions de logement très difficiles (privation de confort et surpeuplement accentué). Le mal-logement ne se réduit pas pour autant aux situations extrêmes. Une fraction considérable de la population au sein des couches modestes et moyennes (notamment chez les jeunes) loge dans des conditions qui ne répondent pas à ses aspirations : détériorations, mauvaise insonorisation, surface trop faible, quartier dégradé, etc. L’idéal pavillonnaire, rêve de nombreuses familles, est loin d’être la norme en France. 
Les inégalités face au logement sont fortement liées au revenu et donc à la catégorie sociale : plus le revenu s’élève, plus on peut se loger confortablement. En moyenne, les ouvriers disposent de 30 m² par personne contre 43 m² chez les artisans, commerçants et chefs d’entreprise. »
Jacques Ghiloni, professeur de SES agrégé au lycée Pierre Bayen, Châlons en champagne. 
Document 2 page 288 : Inégalités et précarité :

Nous constatons qu’en France 14.8% des ménages déclarent souffrir du froid mais cette situation est très variable en fonction du revenu des individus. Ainsi on constate que 22% des 25% les plus modestes souffrent du froid ce qui est bien supérieur à la moyenne. 

Mais ces inégalités ne s’expliquent pas uniquement par les différences de revenus. En effet le fait d’être locataire, d’habiter dans un habitat collectif (immeuble), d’être âgé de plus de 65 ans sont autant de causes à mettre en lien avec les dépenses d’énergie et /ou le fait de souffrir du froid. 

Il pourrait même y avoir un effet cumulatif dans le fait d’avoir froid et de dépenser beaucoup pour se chauffer. En effet le fait d’avoir un faible revenu s’accompagne d’un logement généralement mal isolé qui nécessite de lourdes dépenses en chauffage… ce qui réduit le revenu disponible de ces ménages et donc leur capacité à trouver un logement décent. Ainsi 621 000 personnes souffrent actuellement du froid et de dépenses en énergie supérieure à la moyenne. 

Il y a donc de fortes inégalités face au logement qui s’explique principalement par des inégalités de revenu et de patrimoine. 
d) Les inégalités face à l’école : 
Retenir  les chiffres suivants : 38% des enfants en 6ème en 1995 étaient fils d’ouvriers, ils sont 14% à être diplômés bac +5 quelques années après. 16% des enfants de 6éme en 1995 sont fils de cadres, ils sont 42% à être diplômés bac +5 quelques années après. Et petit rappel : 55% des élèves de CPGE sont des enfants de cadres alors que les cadres représentent 15% de la population active, seulement 8% des élèves de CPGE sont des enfants d’ouvriers alors qu’ils représentent 30% de la population active…. 

Document 2 page 220 (Même chose que le tableau mais en plus joli). 
1. 16 % des élèves entrés en sixième en 1995 sont des enfants de cadres. 
2. 55 % des élèves de CPGE en 2002 sont des enfants de cadres. 
3. Tous les enfants accèdent à la sixième (collège unique, collège pour tous), on retrouve donc en sixième les enfants de toutes les origines sociales. Si les enfants d’ouvriers représentent la part la plus importante en 1995 (38 %), c’est parce qu’ils sont les plus nombreux pour deux raisons. D’une part, les ouvriers représentaient, comme les employés, environ 27 % de la population active en 1995 (cf. doc. 2, p. 218). D’autre part, la fécondité est plus élevée chez les ouvriers (plus élevée que chez les employés). Si les fils d’artisans commerçants, chefs d’entreprise ne représentent que 11 % des effectifs, c’est parce que cette PCS est peu nombreuse : environ 7 % de la population active en 1995. 
4. Dans une situation d’égalité des chances à l’école, on devrait avoir en CPGE la même répartition des élèves par PCS que celle que l’on observe en sixième. 
Les inégalités sont donc cumulatives, généralement les inégalités économiques génèrent des inégalités sociales que nous avons décris précédemment. 

1-4 : Les inégalités sont cumulatives : 
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Bihr et Pfefferkorn sont deux sociologues de l’université de Strasbourg, proche du courant marxiste. 

On dit que les inégalités sont cumulatives car la pauvreté entraîne la pauvreté et la richesse entraîne la richesse. En effet il y a une accumulation de handicaps facile à illustrer. Dans les ZUS (Zones urbaines sensibles), les jeunes sont généralement socialiser dans des familles aux conditions de revenus faibles, soumises à la précarité du travail et au chômage. Ces difficultés économiques vont se traduire par des difficultés d’accès aux loisirs et à la culture générant ainsi des difficultés scolaires. La faiblesse des diplômes va se traduire par des emplois précaires. La boucle est bouclée, les inégalités se cumulent. Ceci étant il est possible d’interrompre ce processus par la mise en place de politiques de discrimination positive par exemple et davantage de justice sociale. Ce que nous verrons au prochain chapitre. 

De même posséder un fort capital économique facilite l’accès au capital culturel et au capital social, d’où l’idée selon laquelle la richesse appelle la richesse. 

Le cumul des inégalités est illustré par le document 2 page 294 : 

Quelques exemples liés au cumul des inégalités : 
a/ L’obtention d’un patrimoine par l’héritage peut, par exemple dans le cas de la transmission d’un outil de production industriel ou agricole, être à l’origine d’un statut de chef d’entreprise. Selon la taille de l’héritage, la position dans les rapports de production pourra être plus ou moins favorable. Néanmoins, cela permet à l’individu de générer pour lui-même des revenus primaires sous la forme de bénéfices et/ ou de revenus du capital. 

Ainsi, une fois prélevés les impôts et versés les revenus de transfert, la personne peut arbitrer entre la consommation et l’épargne (lorsque le revenu s’élève). Cette épargne permet alors d’alimenter le patrimoine sous une forme financière ou immobilière. 
b/ Le manque de formation (sortie précoce du système éducatif, manque de diplôme…) peut entraîner des positions peu favorisées dans le processus de production : emplois d’exécutant, peu de responsabilités, mais aussi une instabilité par rapport à l’emploi. Les emplois trouvés sont précaires, les actifs connaissent des phénomènes de flexibilité et une alternance possible avec du chômage. Ce qui aboutit à des revenus plutôt bas dans la hiérarchie des salaires, parfois variables voire irréguliers. 
c/ La faiblesse du revenu disponible oblige les ménages à faire des choix en matière de consommation. Une des dépenses obligatoires reste le logement, mais celui-ci risque de souffrir de ce manque de revenu : habitat peu confortable, quartier défavorisé dans lequel les loyers sont moins élevés, habitat social pour lequel le choix géographique ne sera pas toujours possible, difficulté de changer de région, même lorsque les perspectives d’emploi ne sont pas bonnes. 

Il en résulte donc un effet sur la possibilité de trouver ou de se maintenir dans l’emploi : l’image du quartier, la région, les problèmes liés aux transports peuvent défavoriser les individus. 
d/ Une situation avantageuse à l’école entraîne la possession de diplômes, une bonne capacité à manier le langage, à argumenter. Par ailleurs, d’autres personnes de l’entourage ont fréquenté les mêmes écoles (lycées, classes préparatoires ou écoles prestigieuses) et peuvent avoir le même type d’ambition. Celle de se présenter en politique semble presque logique, donc légitime. 
Par ailleurs, une bonne position dans le processus de production peut laisser à ce groupe une plus grande marge de manœuvre dans la gestion de leur temps et de leurs fonctions professionnelles, d’où une plus grande facilité à s’investir en politique.

Enfin l’homogamie explique également la reproduction sociale et le cumul des inégalités. 

Document 4 page 295 : 
Lorsque les conjoints appartiennent au même groupe social, ils peuvent transmettre des éléments culturels proches. Homme et femme étant en phase, la transmission sera d’autant plus efficace. De ce fait l’homogamie va faciliter le processus de socialisation, c’est-à-dire l’intégration de normes, de valeurs et de pratiques culturelles. La socialisation va jouer un rôle dans le goût pour la lecture, le langage, les connaissances… le résultat sera bien évidemment très différent en termes de réussite scolaire et professionnelle en fonction de l’origine sociale. Ainsi les enfants d’enseignants sont les meilleurs jusqu’au bac puis les enfants de cadres réussissent mieux car ils peuvent faire jouer leurs réseaux sociaux pour faciliter l’insertion professionnelle. 

L’homogamie est très forte en France et elle est davantage renforcée par le système des grandes écoles. Il suffit d’aller en salle des professeurs pour constater ce phénomène. 

1-5 : Comment les inégalités sociales évoluent ? 

a) Réduction des inégalités sur le long terme : 
Pour Marx et les théoriciens socialistes du XIXe siècle, même s'ils ne quantifiaient pas l'inégalité, la réponse ne faisait guère de doute : la logique du système capitaliste est d'amplifier sans cesse l'inégalité entre deux classes sociales opposées, les prolétaires et les capitalistes (notamment parce qu’il y a une baisse tendancielle du taux de profit conduisant le système capitaliste à son autodestruction). Ces prédictions ont été très vite contestées à l'intérieur même du courant socialiste. La thèse de la prolétarisation ne tient pas, écrit Bernstein dès les années 1890, puisque l'on observe au contraire que la structure sociale se diversifie et que la richesse se diffuse dans des couches de plus en plus larges de la société.

De ce fait de nouvelles analyses sur les inégalités ont été formulées. 

La plus célèbre fut celle de Kuznets [1955] : selon Kuznets (1901-1958, américain, prix Nobel d’économie en 1971), l'inégalité est partout appelée à dessiner une courbe en « U inversé » au cours du processus du développement, avec une première phase d'inégalités croissantes lors de l'industrialisation et de l'urbanisation des sociétés agricoles traditionnelles, suivie par une seconde phase de stabilisation, puis de diminution substantielle des inégalités. 

Cette tendance va à l’encontre de l’analyse marxiste et s’explique par plusieurs raisons : 
- Au triomphe des idées démocratiques (Tocqueville) : Egalité des conditions. Pour Tocqueville la démocratie s’accompagne forcément de la moyennisation de la société. 

-A l'apparition du syndicalisme et à l'adoption de lois sociales ; 

-A la mise en place d'un État-providence qui a instauré des mécanismes de solidarité et qui a assuré une couverture des risques sociaux ; 

-A la création d'impôts progressifs et au renforcement des taux marginaux les plus élevés au cours du XXe siècle ; 

-Au mode de régulation fordiste d'après 1945 qui transforme une partie des gains de productivité sous la forme de hausses salariales ; 
- A l'affaiblissement des revenus de la propriété dans les années 1960 et 1970 du fait de l'importance de la fiscalité sur l'épargne et sur l'immobilier, du fait également de la faiblesse des taux d'intérêt réels (taux nominaux corrigés de l'inflation). 
La politique de redistribution des revenus s’est appuyée sur trois principaux éléments : Les cotisations sociales (sur le travail pour financer la sécurité sociale), les impôts (revenus, bénéfices…) et les taxes (TVA) et enfin la mise en place de lois sur le travail (SMIG en 1950 et SMIC en 1970). 
Les « Trente Glorieuses » ont été une période de plein-emploi et d'essor de la société de consommation. La croissance économique et la redistribution des revenus ont favorisé l’essor de la classe moyenne.
b) Persistance des inégalités et polarisation de la société : 
Les années 80 et la fin des « Trente Glorieuses » marquent la fin de la réduction des inégalités entre les individus et la fin de la loi de Kuznets. La relation entre le développement économique et la réduction des inégalités allait être remise en question. 

Critique de la courbe de Kuznets par Piketty in le capital au 21ième siècle : 
D’après Piketty les inégalités économiques augmentent si r (taux d’intérêt sur le capital) est supérieur à g (croissance économique). D’où l’importance pour lui de taxer davantage le patrimoine pour limiter l’augmentation des inégalités économiques. 

Selon Louis CHAUVEL (« Le retour des classes sociales ? », Revue de l'OFCE n° 79, 2001.), la « classe médiane », celle située au centre exact de la société, a tendance à voir son homogénéité décroître. En effet, l'État-providence s'orientant vers les plus démunis, les filets de protection installés depuis une ou deux décennies tentent de relever les exclus à la limite de la pauvreté sans bénéficier à la classe médiane ; à l'opposé, différents arguments prônant un système social plus efficace ont suscité l'allégement des impôts de la fraction de la population qui peut recourir à l'épargne. Entre les deux, les professions intermédiaires stagnent numériquement, et l'homogénéité de revenu des catégories proches de la médiane décline. 

Sans parler en France d'une « shrinking middle class », d'écartèlement des classes moyennes, comme aux États-Unis, on ne peut nier que les nouvelles classes moyennes salariées commencent à subir une perte d'homogénéité entre le déclassement social de la fraction qui voit s'évanouir les rêves d'ascension ouverts naguère dans le cadre de la société salariale et la promotion de celle qui s'élève vers la bourgeoisie patrimoniale via la valorisation d'une épargne héritée ou par l'accès à des modes de rémunération « post-salariaux » tels que les stock-options (versement, aux cadres dirigeants, des options d’achat d’actions de la société à un prix fixé d’avance). À tout point de vue, la dynamique de la dernière décennie des Trente Glorieuses semble terminée, et des retours en arrière sont repérables. 

Selon de nombreux adversaires des libéraux, ce n'est pas le ralentissement de la croissance qui explique l'augmentation récente des inégalités, mais les politiques libérales de rigueur, de baisse des prélèvements obligatoires, de privatisation et de déréglementation. 

La diminution des tranches les plus élevées de l'impôt sur le revenu, de l'impôt sur les sociétés et sur les revenus du capital favorise l'augmentation des revenus disponibles des catégories les plus aisées, et donc l'épargne. De même les politiques fiscales ces dernières années ont favorisé les détenteurs de patrimoine. L’État est appauvri non seulement par la baisse des recettes fiscales, mais aussi par l'augmentation des dépenses sociales induites par le vieillissement de la population (dépenses de santé, financement des retraites) et par le chômage massif (financement de préretraite, de stages et d'aide aux chômeurs et aux exclus). 
Cette paupérisation de l'État limite son rôle de protection sociale et de redistribution. 

La liberté de circulation des capitaux instaurée au début des années 90 a donné des pouvoirs accrus aux actionnaires organisés. Ces derniers condamnent les États à mener des politiques attractives en pratiquant le dumping fiscal et conduisent les entreprises à faire davantage pression sur les salaires en pratiquant le dumping social. L'ensemble de ces mesures a creusé les inégalités durant les vingt dernières années.
Selon Paul Krugman il existe une autre explication de la croissance des inégalités : un progrès technique « biaisé ». Selon cette analyse, le progrès technique caractérisant la « troisième révolution industrielle », celle de l'informatique, serait biaisé en ceci qu'il supprimerait massivement des postes de travail non qualifiés et augmenterait la demande des postes qualifiés de conception, fabrication et mise en œuvre des nouvelles machines et des logiciels associés. 

Malgré l'élévation du niveau général de formation dans les pays riches, qui a fait croître l'offre de travail qualifié, les évolutions de la demande par qualification auraient été encore plus rapides. Résultat : les non qualifiés sont en surnombre, donc ils tombent au chômage ou bien leurs salaires baissent ; les qualifiés sont très demandés, donc leurs salaires augmentent. Un progrès technique ainsi biaisé, quoiqu’incontestablement favorable à la croissance économique moyenne, creuserait cependant les inégalités. 

Pour Krugman il faut se préoccuper des tendances à la disparité croissante des salaires aux États-Unis et à la progression du chômage en Europe pour des raisons sociales, et non pour des raisons économiques. 
Aux États-Unis comme en Europe, les forces économiques coupent de plus en plus la société en deux. D'un côté, ceux qui ont de bons emplois et dont le niveau de vie continue d'augmenter ; de l'autre, ceux qui n'ont comme perspective qu'un revenu en baisse ou un chômage plus ou moins permanent. Une telle césure démoralise ceux qui sont en bas de l'échelle, et endurcit ceux qui se trouvent en haut.

Il y a un autre effet lié à la compétition des pays à bas salaires, plus complexe à analyser et surtout à mesurer, qui passe par les mouvements de prix et les évolutions induites de productivité. Supposons, en effet, que les entreprises menacées des pays riches (textile, chaussure…), soumises à un début de pénétration d'importations à bas prix en provenance des pays à bas salaires, fassent tout pour résister. Elles ne peuvent résister qu'en abaissant leurs coûts, ce qui peut se produire de deux manières : soit en obtenant de leurs salariés qu'ils acceptent de moindres salaires pour « sauver l'emploi » ; soit en mécanisant à outrance la production, donc en licenciant massivement ; soit une combinaison des deux. Si l'opération de résistance réussit, les importations des pays à bas salaires peuvent rester très limitées, et même avoir été « repoussées », mais les baisses de prix que leur menace a imposées – tout en bénéficiant aux consommateurs – ont produit des inégalités.

D’autre part la croissance des inégalités s’explique aussi par la compétition entre pays riches. Avec la mobilité croissante des marchandises, les différences de coût du travail (niveau des salaires et de la protection sociale) entre pays riches ont commencé à faire sentir pleinement leurs effets. Les « délocalisations », au sein même de l'Europe, vers des régions à bas coût salarial en témoignent de façon éloquente. Cette compétition par les prix a contraint les industries et les services exposés à la compétition internationale à des efforts drastiques de productivité. Ce fut le début de la vague de « chasse aux sureffectifs » et de « plans de restructuration » avec licenciements massifs. L'industrie a cessé de créer des emplois, elle en a perdu, même si la production industrielle n'a pas régressé en valeur dans le PIB. Seuls les secteurs protégés de la concurrence internationale (qui sont principalement des secteurs de services, publics ou privés, aux ménages) peuvent absorber les hommes rejetés par l'industrie et les services exposés. Mais, pour les absorber à un rythme suffisant, il faut que ces secteurs croissent avec une faible progression de la productivité du travail. Pour que cela n'entraîne pas de baisse relative des salaires dans ces secteurs, il faut que les prix relatifs de leurs produits augmentent exactement au rythme du différentiel de productivité. Mais, si le mouvement est trop rapide, il se peut que la demande adressée à ces secteurs à prix relatif croissant ne suive pas. Dans ce cas, les secteurs protégés ne peuvent absorber tous les emplois « libérés » par les secteurs exposés qu'à condition que leurs prix progressent plus modérément, ce qui implique une baisse relative des salaires moyens dans les premiers. C'est ce qui s'est passé aux États-Unis. Si ces secteurs protégés, pour une raison quelconque (compétition interne ou salaire minimum élevé, par exemple), connaissent, eux aussi, des gains de productivité élevés, ils ne peuvent absorber, malgré leur croissance, tous les emplois libérés.

On assiste donc à une polarisation de la société entre ceux qui ont un emploi socialement valorisé et stable et ceux qui sont victimes de situations précaires (remise en question de la moyennisation de Mendras au profit de la thèse de société en sablier d’Alain Lipietz). On retombe sur l’idée « insiders / outsiders ». 
On a compris que l'alternative chômage/inégalités n'est en théorie pas fatale. On y échappe, en effet, dans deux cas de figure : création permanente de nouveaux emplois compétitifs en nombre suffisant ou vigoureuse croissance endogène « qualitative », fondée sur l'innovation et la créativité du secteur protégé.
II° Une ou plusieurs dimensions pour penser la structure sociale : 

2.1 : L’apport de Marx : 

Document 2 page 186 : 

Réponses aux questions : 
1. Dans la société bourgeoisie moderne, deux classes s’opposent : la bourgeoisie et le prolétariat. 
2. La bourgeoisie détient les moyens de production (le capital). Le prolétariat est composé d’ouvriers qui ne possèdent que leur force de travail. L’appartenance ou non à une classe dépend donc de la possession (ou non) des moyens de production. 
3. La bourgeoisie cherche à accroître sans cesse la quantité de capital qu’elle possède. Elle cherche donc à réaliser un profit important, qui ne peut exister qu’au détriment de ce qui est redistribué aux salariés. Par conséquent, bourgeois et prolétaires ont des intérêts opposés. Il y a une « lutte des classes » dans le sens où les deux classes ont des intérêts contradictoires. Placés dans les mêmes conditions d’existence, les membres d’une classe développent une conscience commune qui débouche sur la lutte des classes.
Document 1 : La définition des classes sociales selon Marx : 
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1) Donnez la définition de classe sociale pour Marx. 

2) Expliquez la métaphore des paysans. 
1) La classes sociale pour Marx : Groupe social caractérisé par une position spécifique dans le système de production (cl en soi), une conscience collective et en conflit avec une autre classe (cl pour soi). 
Classes sociales : Groupes sociaux dans une société où il n’existe pas de hiérarchie sociale officielle et juridique mais dans laquelle on observe une tendance à l’hérédité des positions sociales ; les membres d’une même classe se caractérisent par UNE MEME POSITION DANS LES RAPPORTS DE PRODUCTION, un mode de vie et des ressources propres et le même sentiment d’appartenir à ce groupe. 
2) Les paysans français ne constituent pas une classe sociale au sens de Marx puisqu’ils forment une « classe en soi » et non une « classe pour soi ». 

Quelle est la différence ? La classe en soi est une vision objective. Elle regroupe des individus qui ont des conditions économiques proches et des modes de vie proches voir des intérêts communs. Mais ils n’ont pas conscience d’appartenir à une même classe. Lorsque la conscience de classe se développe la classe en soi devient une « classe pour soi », une classe sociale au sens de Marx. 

La masse des ouvriers se constitue en classe pour elle-même dans la lutte contre les capitalistes. Au départ les ouvriers se constituent en classe en soi avec pour intérêt commun la défense du salaire. A mesure que les capitalistes se regroupent pour exercer une pression sur les salariés, les salariés eux-mêmes se regroupent en association (syndicat). Dans la lutte contre les capitalistes l’association deviendra politique. 

Pour Marx, la constitution d’une classe ouvrière pour soi dans le conflit contre les capitalistes conduira à la révolution, à la prise du pouvoir par les prolétaires (socialisme) avec une dictature du prolétariat. Au fur et à mesure que la stabilité revient l’Etat disparait peu à peu laissant place au communisme. 

Les paysans français ne constituent pas une classe sociale au sens de Marx puisqu’ils forment une « classe en soi » et non une « classe pour soi ». 

Quelle est la différence ? La classe en soi est une vision objective. Elle regroupe des individus qui ont des conditions économiques proches et des modes de vie proches voir des intérêts communs. Mais ils n’ont pas conscience d’appartenir à une même classe. Lorsque la conscience de classe se développe la classe en soi devient une « classe pour soi », une classe sociale au sens de Marx. 

La masse des ouvriers se constitue en classe pour elle-même dans la lutte contre les capitalistes. Au départ les ouvriers se constituent en classe en soi avec pour intérêt commun la défense du salaire. A mesure que les capitalistes se regroupent pour exercer une pression sur les salariés, les salariés eux-mêmes se regroupent en association (syndicat). Dans la lutte contre les capitalistes l’association deviendra politique. 

Pour Marx, la constitution d’une classe ouvrière pour soi dans le conflit contre les capitalistes conduira à la révolution, à la prise du pouvoir par les prolétaires (socialisme) avec une dictature du prolétariat. Au fur et à mesure que la stabilité revient l’Etat disparait peu à peu laissant place au communisme. 
A l’oral pour information : 
Le réalisme : 
Ce texte nous explique tout d’abord que, d’après Marx, l’histoire de la société s’explique par le matérialisme, d’où l’idée de matérialisme historique. Pour Marx l’évolution des sociétés humaines est fondée sur les conditions matérielles c’est-à-dire économiques. Il y a donc pour Marx une seule cause de l’évolution des sociétés. Nous verrons que Max Weber complétera Marx en expliquant qu’il n’y a pas que l’aspect économique qui explique l’évolution des sociétés contemporaines mais également l’aspect spirituel. 

L’organisation économique d’une société va constituer l’infrastructure. Cette dernière sera constituée principalement de deux choses : 
· Les forces productives : Elles rassemblent tout ce qui permet à une société de produire. Il s’agit à la fois des ressources humaines telles que la quantité de main d’œuvre ou encore les qualifications des hommes (capital humain). Et des ressources matérielles telles que la terre, les usines, les machines…  Nous avons donc ici ce que vous appelez généralement les facteurs de production. 
· Les rapports de production : Il s’agit des relations qui existent entre les propriétaires des moyens de production avec les travailleurs d’une part et les rapports entre les travailleurs d’autre part. 

· -le contexte de production (climat..)

Pour Marx chaque société peut se caractériser, à un moment donné, par son mode de production qui désigne la combinaison des deux éléments ci-dessus : Forces productives et rapports de production. 

Pour Marx, étant donné que c’est l’économie qui va définir la structure sociale de la société très logiquement l’infrastructure va définir la superstructure. 
La superstructure : La superstructure comprend l’organisation juridique, (le droit), l’organisation politique (L’Etat, les partis), le système de valeurs (la religion, l’idéologie…). 

Si nous voulons illustrer nos propos nous pouvons dire que la révolution industrielle a redéfini le mode de production et elle s’est accompagnée d’une expansion du salariat pour faire tourner les usines. La relation maître/esclave disparait avec la révolution industrielle pour laisser place à une relation entre capitaliste/salarié. En d’autres termes, le changement de l’infrastructure s’est accompagné d’une évolution de la superstructure (contrat de travail (forme juridique), émancipation des travailleurs car le travailleur est libre sur le plan juridique… Nous avons donc bien une superstructure fondée sur l’infrastructure. Lorsque la superstructure ne convient plus à l’infrastructure il y a une révolution. 
2.2 : L’apport de Weber : 
Document 3 page 187 : 
Réponses : 
1. Selon M. Weber, on peut situer les individus selon trois ordres : l’ordre économique (façon dont les richesses sont réparties dans une société), l’ordre social (façon dont le prestige est réparti dans une société) et l’ordre politique (façon dont le pouvoir est réparti dans une société). 
2. La phrase soulignée signifie que la place d’un individu dans la société ne dépend pas uniquement de sa place dans les rapports de production (comme l’affirme Marx). Pour Weber, cette dimension économique n’est qu’une dimension parmi d’autres (le prestige et le pouvoir).
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Remarque : certains choix sont bien évidemment sujets à discussion. Par exemple, le PDG d’une puissante firme multinationale peut aussi bien être classé dans l’ordre social que dans l’ordre politique : en effet, il peut avoir une influence importante sur les décisions politiques dans son pays et être célèbre.
Pour Weber la classe sociale se définit de la manière suivante : Ensemble d’individus partageant une même situation  économique, des chances semblables d’accéder aux biens, des intérêts identiques, sans forcément de conscience collective. 

RAPPEL 1 : Le groupe social se définie de la manière suivante : groupe formé d’individu en interaction et ayant conscience d’appartenir au groupe et étant désigné comme membre du groupe par les autres individus. 
RAPPEL 2 : 


Elle ne constitue pas forcément un groupe social car ils ne sont pas forcément conscients de l’appartenance à une situation commune. 
Document 2 : Les groupes de statut : 
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de vue sur le monde. Les grovpes stafutaires renvoient ainsi 2 la dimension culturelle de la
straification sociale aux cotés des classes économiques et des partis politiques.

S R, « Statut »,in S Paugam (s 1a di), Les 100 mots de a socilogie, 2010




1) Définissez groupe de statut. 

2) Les groupes de statut constitue-t-il un groupe social ? 
Réponses : 
1) Un groupe se statut est un groupe social dont les membres détiennent le même niveau de prestige dans une société. 

2) Oui car les membres partagent notamment un sentiment d’appartenance, style de vie et point de vue sur le monde. 

L’analyse de Weber est une analyse nominaliste à la différence de l’analyse réaliste de Marx. Le nominalisme se distingue du réalisme par le fait que l’analyse n’est pas fondée sur des faits réels.  En gros le nominalisme est bien conscient qu’on ne peut pas classer les individus dans un unique groupe social car on peut se situer en bas de l’échelle économique et en haut dans l’échelle du prestige. 
2-3 : L’apport de Bourdieu : 
Bourdieu va tenter une réconciliation entre Weber et Marx. 
Document 3 : L’espace social chez Bourdieu : 
[image: image10.png]La société est structurée par la distribution inégale du capital. Awmnsi, le volume et la structure de
deu types de capitaux (le capital économique qui est I'ensemble des biens économiques tels les ftres,
‘moyens de production, épargne... et le capital culturel qui est Iensemble des ressources culturelles
comme par exemple les tires scolaires, la possession de livres ou la capacité 2 s'exprimer en public)
‘permettent de hiérarchiser I'ensemble des groupes sociaw et de construire un espace social selon une
double dimension (cf doc 5). [...] Ces classes « virtuelles », construites par le sociologue, peuvent
«prendre corps »,  condifion que s’engage un processus de représentation f de mobilisation, un
travail collectif ayant pour objectif de faire exister le groupe en fant que classe « réelle » [

La classe dominane, dont les membres cumulent souvent les différents types de capitau, cherche 3
‘mainteni sa position par une stratégie de distinction, en définissant et en imposan, pour le reste de la
sociéts, le « bon goit », Ia culture légifime. La petite bourgeoisic occupe une position moyenne dans
Tespace social mais fait preuve d"une volonté dascension sociale [...]. Iis témoignent d"une « bonne
volonté culfurelle » en « singeant » les prafiques nobles de la classe dominante ou en se livrant 2 des
pratiques de substifution. Enfin, les classes populaires, sitées 3 I'exirémité de Iespace social, sont
condamnées au « choix du nécessaire », leur unité se fondant également sur I'acceptation de la
domination. [...]

Selon P Bourdiey, plus que I'accumulation de capital économique, c’est celle du capital culturel qui
devient un enjeu majeur de luttes entre les groupes. Il est au coeur des conflts symboliques ; ceux-ci




[image: image11.png]portent sur I'imposition d"une vision du monde et sur |a maniére de percevoir tant Ia position objective
des différents groupes dans I"espace social que ses représentations subjectives.
P Bonnerwitz, Classes socials et inégaltés, Bréal, 2004




On peut ajouter aux deux capitaux évoqués par le texte le capital social qui représente le réseau social dont dispose l’individu. Le capital social facilite notamment l’insertion professionnelle notamment si on se réfère aux travaux de Mark Granovetter sur les réseaux sociaux. 
1) Sur quoi repose la définition des classes sociales pour Bourdieu ? 

2) A l’aide d’un tableau à deux colonnes expliquez pourquoi l’approche de Bourdieu s’inspire à la fois de Marx et de Weber. 
Réponses : 
1) La définition des classes sociales pour Bourdieu repose sur le croisement du capital économique, social et culturel. 

2) 
[image: image12.png]Eléments s'inspirant de Marx

Eléments S'inspirant de Weber

- utfisation du terme de classe

- la classe « réelle » se rapproche de la définition
de Marx (les classes sont des groupes réels, pas.
des constructions intellectuelles)

- possibilité de mobilisation de la classe (les
classes virtuelles peuvent se transformer en
classes réelles) [fexemple de I<cole dont le role
est, selon Bourdieu, de reproduire la structure
des inégalités sociales en les légitimant pourra
étre évoqué avec les éléves pour expliquer Idée]

~ utfisation du terme de classe
- prise en compte de plusieurs dimensions
(capital économique et culturel) pour rendre
compte de la structure sociale

- la_classe «virtuelle » se rapproche de la
définition de Weber (le sociologue choisit des.
critéres de définition quiil décide d'assembler)





Pour compléter l’analyse de Bourdieu on peut s’intéresser à son système d’espace des styles de vie. 
Document 4 page 193 : 

Réponses : 
1. L’axe horizontal correspondant à la nature du capital possédé (capital culturel prédominant ou capital économique prédominant). L’axe vertical correspond au volume global de capital possédé par l’individu (regroupe les trois formes de capital) 
2. Ce graphique relie des professions à des pratiques culturelles. Par exemple, on constate que les pratiques associées à « patrons de commerce » sont « repas d’affaires », « chasse », « bateau », « Le Figaro ». 
3. Les professions situées en haut à gauche du graphique et celles situées en haut à droite ont en commun le fait de posséder un fort volume de capital global. En revanche, les professions situées en haut à gauche ont un capital culturel prédominant, alors que les professions situées en haut à droite sont caractérisées par une prédominance du capital économique. 
4. On peut distinguer sur ce graphique trois grandes classes sociales : une classe dominante (qui regroupe les cadres, les professions intellectuelles, les patrons), une classe moyenne (qui regroupe certains artisans, les cadres moyens, les petits commerçants) et une classe populaire (qui regroupe les employés, les contremaîtres, les ouvriers, les salariés agricoles). 

On peut aussi distinguer, au sein de la classe dominante, deux sous-catégories : la fraction dominante de la classe dominante (qui dispose d’un fort capital économique) et la fraction dominée de la classe dominante (qui dispose d’un fort capital culturel). 
5. Les différences de style de vie sont liées aux différences de socialisation et au volume de capital économique des différentes classes sociales.

Bourdieu va essayer de dépasser l’opposition entre réalisme et nominalisme. Il va classer les individus en fonction de trois champs : champ culturel, champ économique et champ social…. On pourrait également rajouter le champ symbolique (nom, réputation, apparence physique…) 

Bourdieu va distinguer la classe objective de la classe mobilisé. La classe objective rassemble des individus dont les conditions d’existence sont homogène ce qui va engendrer des habitudes communes, des biens communs, un pouvoir identique… 

La classe mobilisée prend naissance lorsque les individus ont conscience d’appartenir à une classe et qu’ils se mobilisent dans la lutte. 

Bourdieu nous expliquera qu’il se peut que le fait de nommer puisse créer un groupe. Nous passons ainsi de la catégorie au groupe. Exemple des cadres. 

Mini synthèse : 
Les différentes représentations de la structure sociale se distinguent par le degré de complexité des  dimensions qu’elles mobilisent. Celle de Marx est unidimensionnelle et met l’accent sur le critère  économique. Si c’est probablement le critère fondamental aujourd’hui, il est insuffisant pour rendre  compte de la complexité des sociétés contemporaines. Ainsi, le modèle de Weber, en mettant l’accent  sur trois dimensions tout en maintenant une certaine autonomie de chacune est plus à même de s’en  approcher. Enfin, le modèle de Bourdieu articule deux dimensions, économique et culturelle, pour définir les classes sociales et met l’accent sur l’aspect pluridimensionnel des inégalités afin de représenter au mieux la complexité de la structure sociale contemporaine. 
2-.4 : La complexité des sociétés contemporaines nécessite de repenser les outils théoriques pour rendre compte de la structure sociale. 
2-.4-1 : La dynamique sociale brouille les frontières des classes: 

Document 4 : Les inégalités multipliées : 
[image: image13.png]Alors que la structure de classes encadrait les inégalités dans un ensemble relativement stable et
lisible, nous enrons dans un systéme d'inégalités multiples. Multiples dans le sens o les éfalons de
‘mesure des inégalités sont de plus en plus nombreus. La classe sociale agrégeait les inégalités autour
du travail et d'une condition, les inégalités sont avjourd’hui diffractées sur une série indices et
dindicateurs plus ov moins cohérents. Inégalités multiples aussi dans la mesure o0 chacun de nous sc
definit dans une pluralité de registres et cristallise plusicurs caractéristiques sociales plus ov moins
inégales et plus ov moins congruentes entre elles

Depuis une trentaine d"annécs, la sociologic a appris 2 multiplier les variables et nous en maitrisons
un nombre toujours plus grand. De ce fait la statistique sociale et la technique ont profondément
changé notre image de la société. A coté du revems, de Iactivité et de quelques autres variables
comme le statut matrimonial, nous introduisons dans nos programmes de recherche quantité davfres
dimensions : e sexe, Iage, I¢ niveau scolaire, I'origine culturclle, le lieu de résidence et dautres plus
« subjectives » comme le mode de vie, le type de consommation, la santé, la taille, le poids, les
réseaus... Aucune ne dégoit le chercheur car chacune définit ses propres échelles dinégalite. De plus,
nous multiplions les objets et les champs dans lesquels interviennent ces nombreuses variables
Pespérance de vie, la consommation, la culture, les choix éducatifs, les opinions, les orientations
polifiques, la consommation de tabac, les orientations sexuelles... Au bout du compte, foutes les
dimensions de I'expérience et de la vie sociales semblent affectées ou déterminges par toute une séric
de facteurs que I'on peut distinguer, isoler, additionner, associer, combiner, comme le font les
compagies d"assurances quand elles essaient de calculer les « risques » associés 2 chaque individu.

F.Dubet, Le travail des sosits, Seu, 2009





Document 5 : Les progrès de l’individualisation : 
[image: image14.png]L’analyse des sociétés occidentales par une organisation en classes sociales est remise en cause d'un
autre point de vue. Cest I'idée que celles-ci sont en fait de plus en plus siructurées par des formes
dindividualisation o d'individualisme. [..]

Liindividualisation correspond 3 'idée que les individus auraient de plus en plus la possibilité ot le
désir, voire " obligation, e choisir leur fagon de vivre, leurs pratiques culurelles et leurs orientations
de valeur, indépendamment de déterminations - liées notamment 2 leur éventuelle appartenance de
classe - qui, auparavant, <'imposaient  cux sans qu'ils en aient conscience et faisaient correspondre
des styles de vie ct des pratiques culturelles 3 des groupes sociaux bien différenciés. Le
développement de I'individualisation des modes de vie et des valeurs, sl éait avéré, affaiblirait
évidemment le pouvoir de structuration des comportements par déventuelles appartenances de
classes. L"homogénéit interne de celles-ci scrait semisc en cavse par I'apparition de styles de vie
divers choisis par les individus de plus en plus en fonction d'idiosyncrasies personnelles. Les mémes
idiosyncrasies vont expliquer les participations 3 des mouvements sociau, des collectifs ou
associations parfois éphéméres, organisés autour de thémes sowvent « transclassistes » (par exemple le

sefus d*une modification de I'environnement local).
M Forsé, O.Galland et Y Lemel, « La sratification sociale et les inég
in.0 Galland et ¥ Lemel (s Ia dir), La société frencaise, Armand Colin, 3%





Document 6 : Evolution du vote ouvrier : 
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N Mayer, « Que este-tl du vote declase ? Le casfransais.», Liensocil et politques, n°49, 2003




Questions document 4,5,6 : 

1) Expliquez la phrase soulignée dans le document 4. 

2) Quels sont les critères de différenciation sociale que prennent en compte aujourd’hui les sociologues ?

3) En quoi l’individualisation remet-elle en cause la pertinence de la classe sociale pour expliquer la structure sociale ?

4) Faire une phrase ayant du sens avec les chiffres 70 et 43 du doc 6. 

5) En quoi le doc 6 est-il conforme à l’idée du doc 5 ? 
Réponses : 
1. Expliquer le passage souligné du doc 4. 
Il existe aujourd’hui toute une série d’indicateurs qui rendent compte chacun d’un type d’inégalité. 

Chaque échelle d’inégalité se définit à partir de sa propre logique, indépendamment des autres. Ainsi, il n’est pas toujours possible de dégager une cohérence d’ensemble du système d’inégalités (ce que la classe permettait de faire). Par exemple, dans le modèle de Bourdieu, l’appartenance à la classe induit des pratiques culturelles spécifiques (le Golf pour les professions libérales) alors qu’en multipliant les indicateurs d’inégalité il peut apparaître des situations incohérentes selon le modèle précédent (un avocat passionné de pétanque par exemple). 

C’est ce que Bernard Lahire appelle la dissonance culturelle. 

2. Quels sont les critères de différenciation sociale que prennent en compte aujourd’hui les sociologues ? (doc 4) 
Le revenu, l’activité, le statut matrimonial, mais aussi le sexe, l’âge, le niveau scolaire, l’origine culturelle, le lieu de résidence, le mode de vie, le type de consommation, la santé, la taille, le poids, les réseaux... Ainsi, on peut parler d’inégalités multipliées. 
3. En quoi l’individualisation remet-elle en cause la pertinence de la classe sociale pour expliquer la structure sociale ? (doc 5) 
L’individualisation désigne le processus d’autonomisation des choix de modes de vie et de valeurs des individus indépendamment d’une éventuelle appartenance à un groupe social. Dans l’analyse des classes, l’appartenance au groupe permet d’expliquer le mode de vie et les valeurs (cf doc 5 notamment) ; à partir du moment où cela se vérifie de plus en plus rarement, la classe comme outil d’analyse des sociétés occidentales perd de sa pertinence. 
4. Faire une phrase ayant du sens avec les chiffres 70 et 43 du doc 6. 
Aux élections législatives de 1978, 70% des ouvriers français ont voté pour un parti de gauche, alors qu’aux élections présidentielles de 2002, seulement 43% l’ont fait selon une étude de Nonna Mayer. 
5. En quoi le doc 6 est-il conforme à l’idée du doc 5 ? 
Alors que le vote des ouvriers pour les partis de gauche était très majoritaire dans les années 1978 et 1988, il devient beaucoup plus équilibré en 1995 et 2002 (forte poussée du vote d’extrême droite). 

Ainsi, l’appartenance au groupe ouvrier n’implique plus un vote de gauche. 

On peut relier cette idée à la perte du poids du parti communiste auquel les syndicats étaient souvent attachés. . 

Cette montée de l’individualisme s’explique également par la moyennisation progressive de la société. 
Document 2 page 194 : 

Réponses : 
1. La moyennisation consiste en un déclin des oppositions entre classes et à la constitution progressive d’une vaste classe moyenne, composée d’individus qui partagent des modes de vie et des attitudes similaires. 
2. La moyennisation est visible à travers le rapprochement des modes de vie : les inégalités de revenu diminuent, une grande partie de la population accède à la consommation de masse. Par ailleurs, les attitudes se rapprochent (individualisme, hausse du nombre de divorces, scolarisation de masse, etc.). Enfin, du point de vue des PCS, le nombre d’ouvriers décline fortement alors que dans le même temps, le nombre de cadres, de professions intermédiaires et d’employés augmente rapidement.
3. En 1955, le revenu disponible net du plus pauvre des 10 % les plus riches était 8,5 fois supérieur au revenu disponible net du plus riche des 10 % les plus pauvres. En 2004, le rapport était environ de 3. Les inégalités de revenu disponible net ont donc considérablement diminué depuis les années 1950. 
4. L’État providence a contribué à réduire l’éventail des revenus grâce à l’impôt progressif sur le revenu et en redistribuant des richesses au profit des plus pauvres (allocations, etc.). 
5. La scolarisation de masse favorise la mobilité sociale : les individus des catégories les plus modestes peuvent plus facilement accéder à des positions sociales supérieures, avec un niveau de vie supérieur. De surcroît, la socialisation scolaire favorise une certaine uniformisation culturelle. Par conséquent, la scolarisation de masse a joué un rôle très important dans la moyennisation.
Document 3 page 194 : 

Réponses :
 1. La vision cosmographique de la société laisse de côté la dimension conflictuelle de la lutte des classes : on ne parle plus de classes, mais de constellations qui se tiennent relativement proches les unes des autres mais qui n’entretiennent aucun rapport conflictuel. 
2. A = Élite 

B = Constellation centrale 

C = Indépendants 

D = Constellation populaire 

E = Pauvreté 
3. La constellation populaire regroupe les ouvriers et les employés. Les individus qui composent ces groupes sont relativement peu qualifiés et disposent de revenus faibles. La constellation centrale regroupe des individus qualifiés : les cadres, les enseignants, les ingénieurs. 
4. Selon Henri Mendras, il n’y a plus de classe moyenne car « plus personne n’est moyen si tout le monde l’est plus ou moins ». 
Cela signifie qu’on ne peut plus parler de classe moyenne car les individus sont trop semblables. L’image de la toupie résume bien le phénomène : l’élite représente 3 % de la population, et la pauvreté seulement 7 %. Par conséquent il n’y a plus d’intérêt à « classer » les individus entre ces deux extrêmes, car la majorité de la population se situe soit dans la constellation centrale, soit dans la constellation populaire.
2-4-2 : Mais les classes sociales restent un outil pertinent : 

Document 7 : Des classes sociales toujours présentes :
[image: image16.png]«Si les classes sociales sont mortes, ot est passé le corps ? » En réalité, lorsqu’on observe de preés
la nature, les contours et I’intensité des inégalités structurées dans la société contemporaine, la théorie
de la « fin des classes » a été confrontée au cours des vingt derniéres années a de nombreux paradoxes.
Elle ne permet pas de rendre compte de certaines évolutions : le maintien voire 1’augmentation de
nombreuses inégalités, tel le fait que 80% des places dans les grandes écoles frangaises soient
dévolues aux 20% de milieux sociaux les plus favorisés [...].

On affirme souvent que la classe ouvriére disparait parce que les ouvriers ne sont plus que 30% de
la population active, contre 40% dans les années 1970. En réalité, 4 mesure de la baisse de la part des
ouvriers, I’expansion des employés fait que la classe populaire qui résulte de leur union représente
60% de la population frangaise, part invariable depuis 1960. Il est vrai qu’en termes de conscience
sociale, I'identité collective des employés est moins claire que celle des ouvriers. Mais, objectivement,

ils partagent leur condition, et vivent souvent sous le méme toit.
L.Chauvel. « Les classes sociales sont-elles de retour ? ». Sciences Humaines HS n°39. déc-fév 2003




1) Quels sont les arguments de Louis Chauvel en faveur de la persistance de la pertinence de l’utilisation des classes sociales pour analyser la société occidentale contemporaine ?

2) Son analyse est-elle parfaitement compatible avec une définition de la classe sociale de type marxienne ?
Réponses : 

1) Maintien, voire augmentation de certaines inégalités (notamment scolaires) ; la classe ouvrière n’a pas disparu mais a été intégrée à une vaste classe populaire (ouvriers + employés) constituant plus de la moitié de la population française.

2) Non. Si la classe populaire partage une même position dans le système productif, il est difficile de lui accorder une conscience de classe et la lutte avec une autre classe n’est donc pas avérée.

La définition de la classe utilisée par Chauvel est donc incontestablement moins exigeante que celle de Marx. Il met l’accent moins sur la conscience de classe que sur les interactions qu’il peut y avoir entre membres du groupe social (illustrées par l’homogamie notamment).

+ Explications de la différence entre les employés et les ouvriers avec Maurice Halbwachs. 
Les inégalités ne cessent d'augmenter en France selon l'Insee
Le constat d'un rapport de l'Insee sur le patrimoine et les revenus des ménages est sans appel: les pauvres sont plus pauvres qu'avant, et les riches toujours plus riches.
Les pauvres sont plus pauvres qu'avant, les riches plus riches, et la pauvreté, dont il est plus difficile de sortir depuis la crise, touche non plus seulement des chômeurs mais aussi des salariés, souligne l'Insee dans une étude publiée mercredi 2 juillet.

Selon cette enquête intitulée "Les revenus et le patrimoine des ménages", qui porte sur 2011 (dernières statistiques disponibles), les inégalités en France ont continué d'augmenter cette année là.

En effet, les 40% des personnes les plus modestes ont vu leur niveau de vie diminuer entre -0,2% et -0,8%, alors qu'à l'inverse, les 40% des plus riches ont vu le leur augmenter entre +0,1% et +0,8%.

La croissance des très hauts revenus s'explique par le rebond en 2011 des revenus du patrimoine, qui avaient subi une forte baisse en 2009, souligne l'Insee.
Un taux de pauvreté à 14,3%
La proportion des personnes pauvres a, elle, "continué de s'accroître", avec un taux de pauvreté s'établissant à 14,3% (+0,3 point en un an) de la population totale, a rappelé Jérôme Accardo, chef du département des prix à la consommation de l'Insee, lors d'une conférence de presse.

Une personne est dite pauvre lorsque son niveau de vie est inférieur à 60% du niveau de vie médian de l'ensemble de la population, soit 978 euros par mois en 2011.

Selon l'Institut national de la statistique, les chômeurs ont contribué pour près de la moitié à l'augmentation du taux de pauvreté cette année là.

Mais l'autre catégorie, "très touchée", a été celle des salariés, dont le taux de pauvreté a augmenté de 0,6 point, passant de 6,3% à 6,9%.

"Une telle hausse du taux de personnes pauvres parmi les salariés n'avait pas été enregistrée depuis 2007", souligne l'Insee, qui l'explique par "une quasi-stabilité des bas salaires en euros constants et même une baisse de 0,3% du Smic horaire brut en moyenne annuelle".

Cet effet de la pauvreté des personnes en emploi est observé ailleurs en Europe, notamment en Italie, en Espagne et en Grèce.
[image: image17.jpg]10. Niveau de vie et pauvreté des salariés en 2011 selon la tranche d’age

Niveau Taux Evolution du taux  Evolution du nombre  Contribution a augmentation
de vie médian de pauvreté de pauvrets de salariés pauvres  du nombre de personnes pauvres
(en euros) (en %) (en points) (en %) (en points)
18429 ans 19890 a2 14 9T 32
30a39ans 21720 55 07 143 29
40 249 ans 21120 6.9 06 102 29
50 ans ou plus 24490 48 0,0 58 11
Ensemble de la population 21730 6,9 06 10,0 10,0

Champ  France métropolitaine, salariés vivant dans un ménage dont e revenu déclaré au fisc est positif ou nul et dont la personne de référence n'est pas étudiante.
Sources : Insee ; DGFIP ; Cnaf ; Cnav ; CCMSA ; enquétes Revenus fiscaux et sociaux 2011.




Une "forte persistance de la pauvreté"
Depuis la crise de 2008, l'Insee évoque une "forte persistance de la pauvreté". Ainsi en 2010, 34% des personnes pauvres sont sorties de la pauvreté, 66% y sont restées et 6% des personnes non pauvres y sont entrées.

Et sur deux années, 2009 et 2010, c'est en tout 18% de la population française qui a connu la pauvreté (soit sur une seule année, soit sur les deux).

"Depuis la crise, il est plus difficile qu'avant de sortir de la pauvreté", a souligné Simon Beck, chargé d'études à la division revenus et patrimoine des ménages.

En effet, selon l'Insee, si entre 2004 et 2005, 42% des personnes pauvres s'en étaient extirpées, la proportion est tombée à 35% entre 2009 et 2010.

"Au total, la hausse du taux de pauvreté observée ces dernières années apparaît donc plutôt due à un accroissement de la persistance dans la pauvreté", indique l'Institut de la statistique.

Et plus longtemps dure cet état de pauvreté, plus il est difficile d'en voir la fin, toutes catégories socioprofessionnelles confondues.

Ainsi, si les cadres et professions intermédiaires sortent plus vite de la pauvreté au bout d'un an que les ouvriers ou les inactifs, la différence a tendance à s'estomper pour ceux qui connaissent trois ans de pauvreté d'affilée.

Certains événements familiaux peuvent toutefois influencer l'entrée ou la sortie de la précarité, selon l'Insee. Par exemple, connaître une séparation augmente la probabilité de devenir pauvre. A l'inverse, une naissance au sein d'un ménage diminue, quoique plus faiblement, le risque de pauvreté. En effet, même si la naissance représente un coût, il est plus que compensé par la hausse des prestations ou la baisse des impôts qui l'accompagnent, selon l'Insee.
http://www.challenges.fr/economie/20140702.CHA5641/les-inegalites-continuent-d-augmenter-en-france-selon-l-insee.html
Document 8 : Les néo-rallyes :
Ils dépoussièrent le protocole. Faste assumé, flyers déjantés, DJ branchés… Les rallyes d’aujourd’hui pratiquent l’ouverture, la jeunesse dorée change d‘étiquette. Huit commandements régissent ces soirées très sélects. 
Les rallyes à l’ancienne ont la vie dure : ils sont toujours le fait de la bourgeoisie de l’Ouest parisien, soucieuse de cultiver l’entre-soi. Quant aux rallyes huppés de l’aristocratie, ils n’hésitent pas à frayer avec une catégorie émergente : les néo-rallyes. Parisiens, délurés, show-off, ces derniers sont plus perméables au monde extérieur et mixent volontiers vieilles souches et nouveaux riches. Un vent de libéralisme a soufflé sur le protocole de ces soirées chics : les aboyeurs en frac ont cédé la place aux agents de sécurité, les DJ ont succédé aux orchestres… 

Les néo-rallyes prennent l’apparence de fêtes démesurées qui n’ont rien à envier aux soirées parisiennes branchées. Être ou ne pas être sur la liste des invités? Après avoir montré patte blanche, ce qui compte, c’est de s’oublier dans la fête et d’entretenir son réseau. Si les branchés ont emprunté à la bonne société sa passion de l’entre-soi, les jeunes de beaux quartiers ont contracté le goût de la nuit… sous surveillance toutefois. Voici les huit commandements qui régissent les nuits sélectes de la jeunesse dorée.
1. UN RÉSEAU TU ENTRETIENDRAS : Autrefois, les rallyes étaient l’occasion de se marier dans son milieu. Aujourd’hui, ils servent surtout à créer un réseau social et professionnel futur. Les plus importantes soirées réunissent jusqu‘à huit cents personnes : membres inscrits et invités triés sur le volet. Lorsqu’une énorme soirée s’annonce, chacun intrigue pour y participer : « Il arrive que des gens parviennent à passer au travers des contrôles à l’entrée », témoigne un jeune couple croisé au vestiaire de la soirée « Masque » à Paris. C’est dommage, il y a un certain confort à se retrouver entre nous. » Métissage ? Pas sûr.
2. DISPENDIEUX TU TE MONTRERAS : Le comble du mauvais goût pour un organisateur de rallye : rationner ! Le buffet doit être abondant et le champagne couler à flots. Mais lorsqu’il s’agit de recevoir huit cents personnes, la dépense est loin d‘être insignifiante : les tarifs vont de 3 000 à 8 000 euros la soirée par famille organisatrice et peuvent dans certains cas aller bien au-delà. La somptuosité de ces soirées contribue à renforcer le sentiment de caste. « Je veux inscrire mes enfants dans un rallye pour leur transmettre ce goût des belles choses », explique une jeune mère trentenaire.
3. LA PARITÉ TU INSTAURERAS : Les parents inscrivent leurs enfants, qui ont entre 8 et 10 ans, et les activités (sorties culturelles, jeux de société, cours de danse) commencent vers 12 ans. Les cinq dernières années, entre 15 et 19 ans, la tradition veut que ce soit les parents des filles qui organisent et financent les soirées. Un peu comme les mariages. La famille attend-elle un retour sur investissement en trouvant un bon parti pour leur fille ? « Même si on ne se marie pas nécessairement à force de se fréquenter dans un rallye, on y apprend à reconnaître son semblable », analyse le sociologue Michel Pinçon (1). Les néo-rallyes instaurent le principe de parité puisqu’il est désormais de rigueur pour les garçons d’offrir une soirée « Gentleman » par an.
4. GLAM TU SERAS : Savoir créer l‘événement et susciter l’envie est le B.A.-BA de tout bon organisateur de rallye. Les cartons d’invitation ont aujourd’hui des allures de flyers et les thèmes se veulent glamour : « Eté indien » ; « Masque » ; « Années folles » ; « Un hiver sous les tropiques »... Marquer les esprits est essentiel : pour l’invitation à la soirée « Gentleman » de la saison, Françoise de Castilla, qui dirige les rallyes « Châteaux », a imaginé un coffret « Opération Amboise » comprenant un DVD ainsi qu’une carte de membre avec code-barres numérique, le tout dans un packaging très James Bond.
5. ATYPIQUE TU CHERCHERAS À ÊTRE : Du design du carton d’invitation en passant par le choix du thème et de la déco, du traiteur, des animations, jusqu‘à la programmation musicale, les néorallyes n’ont pas grand-chose à envier aux boîtes avec lesquels ils sont d’ailleurs en concurrence. Un simple SMS peut ruiner le succès d’une soirée privée si cette dernière est jugée « nulle ». L’info se répand comme une traînée de poudre et les ados vont voir ailleurs. Pour surprendre, certains organisateurs d‘événements clés en main, comme Spear Hit, proposent « l’exotisme » avec des lieux généralement réservés aux noctambules parisiens ; l‘Élysée-Montmartre ou le Cabaret Sauvage, tous les deux situés dans le Paris populaire. Une alternative canaille au Jockey Club, à l’Interallié et au Pavillon Dauphine. Quant aux garden-partys des beaux jours, on les laisse désormais aux lointaines provinces !
6. ROCK TU LA JOUERAS : Le dress code « robe longue » ? C’est bon pour maman ! Le taffetas bouillonnant est remplacé depuis belle lurette par des petites robes cocktail ultra sexy dénichées chez les créateurs pointus, mais aussi Zara et H &M. Les garçons, eux, adoptent l’allure des dandys : costume sombre, cravate étroite et chaussures vernies pointues. Certains forcent le trait en smoking et nœud papillon. Une « snob attitude » pour marquer sa différence.
7. TA PLAYLIST TU SOIGNERAS : Il est loin le temps de la valse… La musique électro est incontournable sur la playlist des rallyes. Et les bons DJ sont autant chassés qu‘à Ibiza. Un anachronisme toutefois : le rock versaillais est toujours pratiqué avec le même enthousiasme. Le « cursus » des rallyes comprenant parfois une année de cours de danse de salon !
8. AUX PARENTS TU NE RÉSISTERAS PAS !: Dans un rallye, le carré VIP des boîtes est remplacé par le « coin des parents ». A savoir les hôtes et leurs invités. Tout ce petit monde se mélange d’abord aux ados avant de rejoindre son espace réservé. « Créés dans les années 50, avec la fin des percepteurs à domicile, et au début de la scolarisation systématique des enfants, les rallyes étaient une manière de contrôler les fréquentations des jeunes, rappelle le sociologue Michel Pinçon. Cela n’a pas vraiment changé. » Une façon de leur permettre l’apprentissage d’une certaine liberté en toute sécurité... sous contrôle parental.
(1) Auteur avec Monique Pinçon-Charlot du livre Les Ghettos du Gotha, éditions du Seuil
Pourquoi peut-on parler de classe sociale pour les personnes qui fréquentent ces rallyes ?

Ils partagent une condition économique similaire, ont conscience d’appartenir à leur classe et sont en opposition avec les autres.

Mini synthèse : 
Si les classes sociales pouvaient être des outils pertinents pour rendre compte de la structure sociale des sociétés industrielles, la complexification des sociétés post-industrielles rend cet outil théorique obsolète selon certains auteurs. En effet, les inégalités sont aujourd’hui diffractées (on ne peut les agréger autour du travail) et multiples : de revenu ou de patrimoine, mais aussi liées au statut professionnel, à l’âge, au sexe, au style de de vie… Ainsi, les choix des individus ne peuvent plus être expliqués simplement par l’appartenance à un groupe social déterminé, l’autonomisation des choix, dans les pratiques culturelles ou le style de vie, étant devenu une valeur centrale de nos sociétés. De plus, il est souvent difficile de trouver une cohérence des comportements par rapport à une éventuelle appartenance de classe (comme chez Bourdieu) dans toutes les sphères de la vie sociale. Si les vérifications empiriques sont encore rares aujourd’hui, l’affaiblissement du vote ouvrier pour les partis de gauche peut être une illustration de cet affaiblissement du pouvoir de structuration de l’appartenance de classe.

La montée des classes moyennes constitue un élément important de la structure sociale contemporaine. Si les définitions que l’on en donne sont diverses (selon l’échelle que l’on privilégie : revenu, statut socioprofessionnel…), la réalité de celle-ci ne peut être saisie en adoptant une définition marxienne des classes sociales.

Pour d’autres auteurs, les classes demeurent un outil encore pertinent pour rendre compte empiriquement de la structure sociale. S’il est difficile de démontrer la persistance d’une conscience de classe chez les ouvriers, le choix d’une définition moins exigeante que celle de Marx permet d’affirmer la présence de classes à travers l’accent mis sur une condition similaire dans le système productif et les interactions entre membres du groupe (homogamie par exemple). Ainsi, ouvriers et employés formeraient une vaste « classe populaire » représentant plus de la moitié de la population.

Enfin, certains travaux montrent que la définition marxienne des classes sociales permet de saisir une partie de la réalité sociale. Ainsi, les catégories les plus favorisées, en présentant des situations économiques comparables et en mettant en œuvre des stratégies de reproduction et préservation de l’entre-soi traduisant une conscience de classe et une opposition au reste de la société, peuvent être définie comme appartenant à la classe de la « grande bourgeoisie ».

« Les classes sociales ne disparaissent pas, elles changent de visage ». Entretien avec Camille Peugny, sociologue
12 janvier 2016 - Les classes sociales ont disparu du discours politique, au profit des discriminations liées au sexe, à l’âge, à la couleur de peau, etc. D’autres dimensions sont pourtant nécessaires pour dessiner les contours des nouvelles couches modestes. Entretien avec Camille Peugny, sociologue, maitre de conférences à Paris 8.
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Les discriminations entre les sexes, les territoires, selon l’âge ou la couleur de la peau occupent le débat public. Est-ce que cela a encore un sens de parler des inégalités entre « classes sociales » aujourd’hui ?
Camille Peugny* : Pour analyser le processus de stratification sociale, il faut prendre en compte plusieurs paramètres, plusieurs variables, et considérer l’âge, le sexe, le revenu, le diplôme, l’origine ethnique ou le lieu d’habitation. Autour de chacun de ces facteurs se structurent des inégalités dont il faut comprendre l’origine, la logique et la portée, mais dans les faits, ces inégalités constituent un système d’ensemble. Par exemple, une femme de ménage est donc une femme, mais aussi bien souvent immigrée, sans diplôme, avec des miettes d’heures de travail et un salaire à peine supérieur au seuil de pauvreté. Le concept de classe sociale demeure essentiel pour comprendre la société dans sa globalité car il permet de synthétiser, en quelque sorte, ces différentes dimensions. Lorsque l’on parle des « classes populaires », on désigne bien des groupes qui tendent à cumuler les facteurs de désavantage social, et à l’inverse, on voit bien comment les plus privilégiés cumulent les différents types de ressources.
Pourquoi ce concept paraît disqualifié aujourd’hui ? Quel rôle ont joué les chercheurs ? 
Les théories dites de la « moyennisation » [1] de nos sociétés ont considérablement influencé le débat public. En simplifiant, disons que le début de la baisse du nombre d’ouvriers ainsi que les effets de la période de forte croissance des Trente glorieuses ont conduit certains, dans les années 1970 et 1980, à prophétiser la mort des classes sociales et à célébrer l’avènement d’une société « moyenne », dans laquelle l’essentiel de la population graviterait autour du salaire médian, dans un univers social pacifié. Il s’agit assez largement d’une illusion d’optique car ce qui se passe pendant les Trente glorieuses, ce n’est pas tant une réduction significative des inégalités qu’un mouvement général d’amélioration des conditions de vie de toutes les catégories sociales. Oui, les ouvriers de 1970 vivent mieux que les ouvriers de 1950, mais l’écart entre le niveau de vie des ouvriers et celui des cadres est resté inchangé. En même temps, et c’est un fait, depuis les années 1950, les classes populaires ont profondément changé du point de vue de leur périmètre et de leur structure.

Depuis plusieurs années, de nombreux chercheurs essaient de rendre compte de ces transformations et de renouveler l’analyse des classes sociales en examinant notamment la manière dont les différentes dimensions porteuses d’inégalités s’articulent les unes avec les autres. Le souci est que leurs travaux restent assez largement ignorés dans le débat public où il est toujours de bon ton de considérer comme résolument « modernes » les affirmations péremptoires selon lesquelles les classes sociales appartiendraient à un passé poussiéreux. En disant cela, je ne veux pas évacuer toute responsabilité du monde de la recherche qui doit sans doute se méfier d’un certain nombre de tentations dangereuses. Son mode de financement conduit à une spécialisation de plus en plus grande. Cela se traduit par une diminution des travaux plus généraux, qui questionnent la « boite noire » du fonctionnement de nos sociétés, ce qui n’est pas très « sexy » aux yeux des financeurs. Des sujets comme le lien entre origine sociale et diplôme, la mobilité sociale ou la division du travail sont trop peu étudiés.

Par ailleurs, je dirais qu’un enjeu important pour les sciences sociales, dans les années qui viennent, sera probablement de parvenir à tirer profit de la richesse des travaux évoqués plus haut, autour des questions de sexe, d’âge ou des enjeux liés à l’immigration, pour produire à un niveau plus général de nouvelles grilles de lecture de la stratification sociale. Pour aller vite et pour prendre un autre exemple, celui des classes populaires, nous disposons de beaucoup de travaux éclairant finement plusieurs catégories d’ouvriers ou d’employés, mais beaucoup donnent à voir la manière dont ces différentes galaxies de salariés subalternes s’articulent les unes par rapport aux autres pour dessiner les contours des espaces populaires. C’est une tâche excessivement difficile, mais c’est selon moi essentiel pour l’avenir des sciences sociales, et notamment de la sociologie.
Est-ce qu’il n’y a pas aussi une difficulté d’utilisation de la nomenclature des catégories socioprofessionnelles de l’Insee, liée à l’évolution des emplois et notamment l’essor des services ? Les univers des « employés » ou des « ouvriers » sont très hétérogènes.
C’est vrai. Tout un travail, central, est mené depuis de longues années au niveau européen pour proposer une nouvelle nomenclature. Il est en train d’aboutir. Bien sûr, tout classement amène à simplifier la réalité sociale qui ne sort pas indemne de la « mise en catégories », forcément réductrice. Ceci dit, les chercheurs qui ne fuient pas devant les données quantitatives issues des grandes enquêtes internationales ou nationales ont à leur disposition bon nombre d’outils leur permettant de « faire le moins mal possible » et de mettre en évidence les nouveaux clivages, y compris à l’intérieur des catégories constituées.

Pour reprendre l’exemple des classes populaires, elles regroupent des individus et des groupes dominés à bien des égards, en termes de ressources économiques et culturelles, mais elles sont en même temps hétérogènes, parcourues par des inégalités dont il faut rendre compte et qui peuvent se dissimuler derrière une même étiquette. Qu’est-ce qu’un « employé de bureau » aujourd’hui ? C n’est pas tout à fait la même chose d’être employé de bureau dans une administration, dans une banque, ou dans une entreprise de métallurgie exposée à la concurrence internationale, même si le libellé de la profession et le salaire sont les mêmes. La prise en compte du secteur d’activité est désormais essentielle, en le croisant avec les différentes nomenclatures dont on dispose.

Par ailleurs, parmi les employés et les ouvriers, les professions dont les effectifs augmentent le plus rapidement sont celles des services directs aux particuliers : au cours du dernier quart de siècle, cette catégorie a doublé et regroupe plus de 2,2 millions de salariés. La création de ces emplois, présentés comme un gisement d’avenir, est encouragée par les pouvoirs publics. Directement ou indirectement, le temps de travail de ces salariés est acheté par des particuliers, essentiellement des salariés qualifiés voire très qualifiés, des cadres « gagnants de la mondialisation ». Or ces emplois, massivement occupés par des femmes, des immigrés et des non diplômés, sont de plus en plus coupés de la sphère des emplois qualifiés. L’analyse en termes de classe sociale, par conséquent, c’est aussi comprendre les nouvelles formes de division du travail à l’échelle d’une société.
On pourrait encore citer d’autres clivages, et notamment celui lié à la sécurité de l’emploi et aux différences en termes de contrat de travail. L’apparition de nouveaux clivages ne signifie pas que les classes disparaissent : elles changent de visage.
Si les sociologues pensent toujours en termes de catégories sociales, c’est loin d’être le cas dans le champ politique.
Hélas ! Il est de bon ton de répéter que « les classes sociales, c’est du passé », qu’elles n’existent plus, et que « c’est quand même plus compliqué que cela ». Un argument typique, évidemment, est celui de la fameuse « conscience de classe » : les classes populaires seraient divisées, ne se penseraient plus en tant que telles. Le vote en serait un bon indicateur. Il ne faut pas prendre à la légère cet argument car bien des facteurs de désintégration ont modifié les espaces populaires. Mais la « conscience de classe », à son état pur, n’a jamais existé que dans les livres. Des collègues politistes, et je pense aux travaux de Florent Gougou [2], ont bien montré qu’une fraction non négligeable des ouvriers a toujours été de droite, conservatrice et catholique, y compris dans les années 1960 et 1970. C’est d’ailleurs aussi parce que cette fraction conservatrice des classes populaires s’est radicalisée que le Front National gonfle ses scores parmi les ouvriers qui votent, et pas seulement parce que tous les anciens ouvriers communistes voteraient désormais pour l’extrême-droite.

Plus généralement, on ne peut qu’être frappé par le refus de la gauche dite « de gouvernement » de se frotter aux antagonismes sociaux. La société qui nous est décrite, dans les discours, est une société horizontale. Il faut de la « cohésion sociale », du « vivre ensemble », nous répète-t-on, mais pourquoi ne pas voir que des intérêts divergents s’expriment ? Prenons un exemple simple, celui des soins et de l’accès à la santé. Si l’on ne contraint pas fortement les dépassements d’honoraires, alors ce sont des individus et des groupes qui ne peuvent plus se soigner, et parmi eux, des chômeurs, des ouvriers, des employés. Pour les responsables politiques, il est beaucoup plus facile de donner l’impression d’agir en segmentant les domaines d’intervention (les inégalités hommes-femmes, les discriminations liées à la couleur de peau ou à l’origine ethnique, etc.) plutôt que d’affronter des questions aussi décisives que la redistribution des richesses ou la division du travail, au fondement des inégalités de toutes sortes. 
L’histoire des salariés d’Air France, qui s’en sont pris violemment à leur DRH, il y a quelques mois est un bon exemple de la manière dont les politiques sont tétanisés face au conflit social lorsqu’il s’exprime dans le cadre professionnel. Des chauffeurs de taxi ou des agriculteurs en colère peuvent tout saccager sur leur passage durant une manifestation, à la limite, c’est du folklore. Mais dans le cadre d’une entreprise, il apparaît impensable, et donc insoutenable, que des salariés s’en prennent à leurs responsables.
L’accès à la parole publique devient essentiel.
Absolument. Dans le processus de distinction sociale, le niveau de diplôme et la capacité à se faire entendre dans le débat public est tout à fait central. Cinquante chefs d’entreprises qui s’auto-baptisent « pigeons » et qui construisent un site internet en dix minutes suffisent à faire faire marche arrière au pouvoir. Deux jours de grève ou de manifestations de mécontentement de professeurs de classes préparatoires suffisent à faire ranger aux oubliettes tout projet de réforme, aussi limité soit-il. A l’inverse, des dizaines de milliers de femmes de ménages, de caissières ou de vendeuses, inorganisées, sont inaudibles.
Comment expliquer cela ? Je crois qu’il faut en appeler à une sociologie des élites et du personnel politique dont le parcours et la formation les coupent de pans entiers de la réalité sociale. Je ne dis pas qu’il faille être femme pour agir résolument contre les inégalités de sexe, ni même qu’il suffise d’avoir été ouvrier pour être un élu à l’écoute des plus fragiles, ce serait poujadiste et idiot. Néanmoins, je suis convaincu que le manque de diversité sociale constitue un terrible assèchement du débat public et contribue à la disparition des analyses en termes de classes sociales.

Propos recueillis par Louis Maurin
Camille Peugny, sociologue, maître de conférences à l’université Paris 8, auteur notamment de « Le destin au berceau. Inégalités et reproduction sociale  », Le Seuil, 2013.
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Le vrai-faux retour des classes sociales
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La croissance des revenus et l'amélioration du sort des catégories populaires ont longtemps fait illusion. Les plus modestes allaient progressivement faire partie des classes moyennes, être englobés dans la société de consommation. Des chroniqueurs nous décrivaient un monde fait de "nouvelles inégalités", non plus entre groupes sociaux, mais entre hommes et femmes, jeunes et vieux, territoires… Il fallait ranger le social au rayon des catégories périmées.
La répartition de la société française
Les catégories socioprofessionnelles de l'Insee ne permettent pas de mesurer la part des catégories supérieures, moyennes et populaires dans la population active. La partie inférieure des cadres supérieurs doit être rangée parmi les classes moyennes, de même que les ouvriers et les employés les mieux rémunérés. A défaut d'une définition précise de ces catégories, il est possible d'en mesurer l'évolution à partir d'une répartition arbitraire au sein de chaque catégorie socioprofessionnelle.

Evolution de la répartition des classes sociales, en %


Répartition des classes sociales dans les catégories socioprofessionnelles en 2012, en %


Un certain nombre d'observateurs avaient beau souligner la persistance de clivages forts, il aura fallu attendre la récession de 2008 pour que la question sociale revienne dans les discours. C'est que les classes populaires paient chèrement les effets de la crise. Les trois quarts des chômeurs supplémentaires depuis 2008 sont ouvriers ou employés. Désormais, le creusement des inégalités en France n'est plus seulement imputable à l'enrichissement des riches, mais aussi à l'appauvrissement des pauvres.
Les pauvres décrochent
Une baisse de 400 euros par an pour les 10 % les plus pauvres, 1 800 euros de plus pour les 10 % les plus riches. Depuis 2008, le fossé des inégalités se creuse non seulement par la hausse des hauts revenus, mais aussi par la baisse des plus faibles revenus.

Variation du niveau de vie annuel moyen entre 2008 et 2011 après impôts et prestations sociales, pour une personne seule, en euros


Rapport entre le niveau de vie moyen des 10 % les plus riches et celui des 10 % les plus pauvres


Pour autant, ce n'est pas la "fin des classes moyennes". Cette lecture simpliste de la société n'est pas pertinente. Les catégories du milieu de l'échelle sociale continuent au contraire à occuper une place croissante. Plutôt que de s'interroger sur la "fin" ou le "retour" des classes sociales, la question est de comprendre la façon dont évoluent les clivages qui structurent notre société, derrière le paravent de la consommation de masse. L'accès au livre ou la fréquentation des musées demeurent par exemple très marqués par les inégalités sociales. Certains clivages très anciens se maintiennent, comme la pénibilité du travail, qui concerne massivement les classes populaires. D'autres redeviennent d'actualité, comme la possibilité d'avoir accès à des services à domicile, tandis que la garantie de l'emploi est devenue un marqueur profond.
Plus de cadres, moins d'ouvriers
Entre 1982 et 2012, l'ensemble cadres supérieurs et professions intermédiaires est passé de 28 % à 41 % de la population active. En pleine crise, la France continue à se moderniser.
Evolution de la structure de la population active, en %


Qui se ressemble s'assemble
L'amour entre deux personnes n'est pas le fruit du hasard ni des goûts personnels. Plus exactement, ces goûts sont socialement orientés en fonction de notre milieu : on aime vivre avec une personne qui partage un mode de vie similaire.

Répartition des cadres supérieurs et des ouvriers en couple, selon la catégorie socioprofessionnelle de leur conjointe


III° L’émergence de nouveaux critères de différenciations : statut professionnel, style de vie , genre 

3-1 : La construction des PCS: 
 Les critères de construction
La mise au point du code des CSP remonte au début des années 50. Il est élaboré définitivement en 1954 et sert de grille d’analyse pour les administrations publiques, les recherches universitaires… L’élaboration des CSP est rendue nécessaire par les transformations économiques du 20e siècle : différenciation du salariat, distinction ouvriers qualifiés/ouvriers non qualifiés, l’instauration de convention collective…

La nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles dite PCS a remplacé, en 1982, la CSP. Elle classe la population selon une synthèse de la profession (ou de l'ancienne profession), de la position hiérarchique et du statut (salarié ou non). Elle a permis de regrouper des professions dont la distinction était devenue obsolète, et d'en éclater d'autres afin de tenir compte de l'apparition de nouveaux métiers ou de nouvelles fonctions transversales aux différentes activités industrielles.

Document 1 page 190
1. L’objectif de la nomenclature des PCS est de classer les individus, et d’abord les actifs, en fonction de leur profession, dans des catégories sociales qui présentent une certaine homogénéité sociale. Cela signifie que les individus regroupés dans une même catégorie doivent avoir des situations proches d’un point de vue économique mais aussi d’un point de vue social (comportements, pratiques culturelles, etc.). 
2. Pour classer les individus, l’INSEE utilise :
Les composantes sont : 

-La profession individuelle ; 

-Le statut : salarié/non salarié, indépendants sans salariés/employeurs, artisans et ouvriers d’un même métier, professions libérales et cadres, salariés du privé/du public ; 

-La qualification, pour les salariés (formation, diplômes) ; 

- La position hiérarchique : ouvrier, contremaître, technicien, ingénieur ; 

-L’importance de l’entreprise (pour les non-salariés) ; 

-Le secteur d’activité ; 

-Opposition fonction publique/entreprises, par exemple employés de la fonction publique, employés administratifs d’entreprise, employés de commerce. 
3. Chauffeur de taxi : statut économique. Ingénieur : niveau de qualification.

3-2 : l’utilité des PCS

Document 2 page 190 : L’utilité des PCS : 
1. En 2008, 23 % des français déclaraient n’être jamais allés au musée. Chez les cadres et professions intellectuelles supérieurs, cette proportion n’était que de 6%.
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3. On constate que ce sont toujours les mêmes catégories qui sont situées au-dessus de la moyenne : agriculteurs, ouvriers ; employés et inactifs. Le fait d’appartenir à ces catégories augmente donc la probabilité de n’être jamais allé à un parc scientifique, à une exposition temporaire, à une galerie d’art ou à un musée. 
4. La nomenclature des PCS peut servir à comparer les pratiques culturelles de différentes catégories de la population. Elle peut aussi permettre de souligner les inégalités existant entre ces catégories. En mon-trant ces inégalités, on peut ensuite se donner les moyens de les comprendre et d’essayer de trouver des solutions pour les surmonter.

3-3 : Les limites des PCS : 
Document 4 page 191 : 
1. Selon l’auteur, la nomenclature des PCS ne permet pas de rendre compte de l’évolution des métiers (disparition, apparition), ni de rendre compte de la précarisation croissante des PCS (notamment les ouvriers et les employés). La grille des PCS ne permet pas de mesurer les clivages au sein des groupes. 
2. En 2009, 49,3 % des actifs occupés ayant entre 15 et 24 ans avaient un contrat à durée indéterminée, contre 81 % des actifs occupés ayant entre 25 et 49 ans. Par ailleurs, 23,7 % des actifs âgés de 15 à 24 ans étaient au chômage en 2009, contre 8,2 % des actifs âgés de 25 à 49 ans. 

On constate donc que selon l’âge, les individus ne sont pas égaux face à l’emploi. Tout d’abord, en ce qui concerne les contrats de travail, on constate que les jeunes actifs ont plus tendance à occuper des emplois précaires que les actifs entre 25 et 49 ans. Par ailleurs, le taux de chômage des jeunes actifs est près de trois fois plus élevé que celui des 25-49 ans en 2009. Les inégalités selon l’âge sont donc très importantes. 
3. La nomenclature des PCS ne permet pas de rendre compte des inégalités liées à l’âge, car elle ne tient pas compte de ce critère dans le classement des actifs : elle « masque » certaines inégalités importantes. Ainsi, on constate qu’en 2009, 27 % des actifs de 15 à 24 ans étaient en CDD contre 4,5 % des actifs de 50 ans ou plus ; 23,7 % des actifs de 15 à 24 ans étaient au chômage, contre 6,1 % des actifs de 50 ans ou plus.
La disposition dans les catégories peut paraître très hétérogène. Autrement dit, il peut parfois y avoir plus de différences entre des membres d'une même PCS (notamment concernant la catégorie Employés) que dans deux PCS distinctes. Un employé peut se sentir plus proche d'un cadre selon son statut (diplôme, position hiérarchique), tandis qu'un employé moins élevé dans la hiérarchie est donc plus proche d'un ouvrier que d'un cadre. 

Exemple du groupe 3 : Grandes différences de revenus entre professeurs / ingénieurs / prof. Libérale ; niveau de féminisation très différent etc…
Les classes sociales sont des outils théoriques conceptuels alors que la nomenclature des PCS a plus l’objectif d’analyse statistique que celui d’explication. Donc il ne faut pas assimiler PCS et classes sociales.
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